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AVANT L'ARTICLE 29
DansI’intitulé du titre VI, substituer aux mots :
« et destechniques »
les mots :

« , des techniques et des évolutions sociétales ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a indiquer clairement la nécessité d’ adapter la gouvernance bioéthique aux
évolutions soci étal es.
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